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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU  07 JUIN 2024
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à
R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu le  décret  n°2020-917  du 28  juillet  2020 relatif  à la  durée de l’habilitation  dans  le  secteur  funéraire  et  à  la  housse
mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2017 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise 
individuelle « FUNÉRARIUM DE NAIZIN - JOCELYNE GUÉGAN » représentée par Madame Jocelyne GUÉGAN dont 
l’établissement est situé 22 rue de la République à EVELLYS (56) ;

Vu la demande de renouvellement présentée par l’entreprise individuelle « FUNÉRARIUM DE NAIZIN - JOCELYNE GUÉGAN
» le 28 mai 2024 ;

Vu le registre national des entreprises en date du 2 mai 2024;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – l’entreprise individuelle « FUNÉRARIUM DE NAIZIN - JOCELYNE GUÉGAN » dont l’établissement est situé 22 rue
de la République à EVELLYS (56) est autorisée, à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La présente habilitation n° 24-56-0040 est valable jusqu’au 07 juin 2029.

Article 2  - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la
préfecture du Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat  :  http  s  ://  www.  morbihan.gouv.fr   - cadre
démarches - rubrique pompes funèbres

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois
au préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres et de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de EVELLYS (56) et au demandeur.

Le Préfet, 
Pour le Préfet,par délégation,

Le secrétaire général,
SSTÉPHANE JARLÉGAND

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2024-06-07-00012 - AP préfectoral du 07 juin portant renouvellement d'habilitation dans le domaine
funéraire pour l'entreprise individuelle "FUNÉRARIUM DE NAIZIN- JOCELYE GUÉGAN" 5



Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 21 JUIN 2024

 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à R.2223-
66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2018 portant  renouvellement  d’habilitation dans le domaine funéraire  de la SARL «  P.F. SAINT
JOSEPH » représentée par Monsieur Laurent CHANCERELLE, dont l’établissement est situé 9 avenue de la Marne à VANNES (56) ;

Vu la demande de renouvellement présentée par la SAS « PF SAINT JOSEPH » le 14 mai 2024 et complétée le 19 juin 2024 ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce en date du 13 mai 2024 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

A  rticle 1  er   – La S.AS. « PF SAINT JOSEPH » dont l’établissement est situé 9 avenue de la Marne à VANNES (56) est autorisée, à
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes 

- transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- soins de conservation,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
  exhumations et crémations.

La présente habilitation n° 24-56-0173 est valable jusqu’au  10 mai 2029.

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat  :  https://www.morbihan.gouv.fr - cadre démarches - rubrique
pompes funèbres

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de VANNES (56) et au demandeur.

Le Préfet, 
Pour le préfet, par délégation

Le secrétaire général
Stéphane JARLÉGAND

La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2024-06-21-00001 - Arrêté du 21 juin 2024 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine
funéraire pour la S.A.S "P.F. SAINT JOSEPH" situé 9 avenue de la Marne à VANNES (56000). 6



Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne
ARRÊTÉ DU  27 JUIN 2024

PORTANT RENOUVELLEMENT D’ HABILITATION POUR RÉALISER L’ANALYSE D’IMPACT MENTIONNÉE AU III DE L’ARTICLE
L.752-6 DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 et R 752-6-2 ;

Vu la loi N° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement et de l’Aménagement et du Numérique
(ELAN) ;

Vu le  décret  N°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des  commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande
d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu l’arrêté du 27 janvier 2020 portant habilitation de la SAS RONAN HENAFF CONSULTING
 pour la réalisation d’Analyse d’Impact des dossiers soumis à autorisation d’exploitation commerciale sur le département du
Morbihan  ;

Considérant la demande de renouvellement d’habilitation du 20 juin 2024 formulée par Monsieur Ronan HENAFF, président
de la SAS RONAN HENAFF CONSULTING sise 4 Allée Anjela Duval à QUIMPER (29000) ; 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La SAS RONAN HENAFF CONSULTING sise 4 Allée Anjela Duval à QUIMPER (29000) représentée par Monsieur
Ronan HENAFF, est habilitée à réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce.

Article 2 – La personne affectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation est la suivante :

• M Ronan HENAFF

Article 3 – La durée de l’habilitation N° 24/56/AI/04 est fixée à cinq ans à compter de sa notification.

Article  4  – La  demande de  renouvellement  de  la  présente  habilitation  devra  être  présentée  trois  mois  avant  la  date
d’expiration.

Article 5 – L’arrêté du 27 janvier 2020 est abrogé.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était  soumise sa délivrance définie en application des dispositions des

articles L. 752-6, R. 752-6-1 et R. 752-6-2 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de  l’aménagement  commercial

(CNAC)  –  Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de
l’Économie et des Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS
44416 35044 Rennes cedex .

La  juridiction  compétente  peut  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr  .  

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2024-06-27-00001 - Arrêté du 27 juin 2024 portant renouvellement d'habilitation pour réaliser l'analyse
d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code de commerce de la SAS RONAN HENAFF CONSULTING sise 4 Allée Anjela Duval à
QUIMPER (29000).
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Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à Monsieur Ronan HENAFF.

Vannes, le 27 juin 2024
Pour le Préfet, par délégarion

Le secrétaire général
Stéphane JARLÉGAND

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2024-06-27-00001 - Arrêté du 27 juin 2024 portant renouvellement d'habilitation pour réaliser l'analyse
d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code de commerce de la SAS RONAN HENAFF CONSULTING sise 4 Allée Anjela Duval à
QUIMPER (29000).
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Direction de la citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Section des réglementations

ARRÊTÉ MODIFICATIF PORTANT SUR LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE CONCILIATION EN
MATIÈRE DE BAUX DE LOCAUX À USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU ARTISANAL 

POUR LA SEANCE DU 4 JUILLET 2024

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce, notamment ses articles L. 145-1 et suivants puis D. 145-12 et suivants ;

VU la circulaire du Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire du 3 août 1988 relative aux commissions départementales
de conciliation en matière de baux à usage commercial, industriel ou artisanal ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2022, fixant la composition de la commission départementale de conciliation des baux à usage
commercial, industriel ou artisanal, pour une durée de 3 ans ;

VU la séance de la commission de conciliation des baux à usage commercial, industriel ou artisanal, fixée le jeudi 4 juillet 2024, après
accord des membres de la commission dûment convoqués ;

CONSIDÉRANT l’indisponibilité  des  membres  titulaires  et  suppléants  de  la  Chambre  des  Métiers  et  de  l’Artisanat,  organisme
représentatif des locataires ;

CONSIDÉRANT la désignation pour la séance du 4 juillet 2024 d’un représentant des locataires par la Chambre des Métiers et de
l’Artisanat, en date du 13 juin 2024 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   :  Monsieur  François LUCAZEAU est nommé, à titre exceptionnel, représentant des locataires, pour la séance de la
commission de conciliation des baux à usage commercial, industriel ou artisanal, fixée le 4 juillet 2024 à 10 heures.

ARTICLE 2 : Le reste est sans changement.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 14 juin 2024 

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général
Stéphane JARLÉGAND

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2024-06-14-00001 - Arrêté modificatif du 14 juin 2024 portant sur la composition de la commission
départementale de la commission de conciliation en matière de baux de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal pour la séance du 4
juillet 2024
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EMPLOYER DU PERSONNEL SALARIÉ 
LE DIMANCHE 30 juin 2024

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le code du travail et notamment ses articles L. 3132-20, L. 3132-21, L. 3132-25-3, et L. 3132-25- 4 ; 

CONSIDÉRANT la demande  de M. Jacques VINCENT, Président d’Habitat  et  Humanisme Morbihan,  en vue de déroger au repos
dominical,  le  dimanche  30  juin  2024,  pour  une  salariée à  l’occasion  d’un  déplacement  de  trois  jours  avec  les  résidents  de
l’établissement de Vannes au Mont Saint Michel ;

CONSIDÉRANT l’accord écrit de la salariée concernée ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la CPME, de la CFDT, de la CGT, de la CFE-CGC, de la Chambre de Commerce et d’Industrie ;

CONSIDERANT l’avis défavorable de l’U2P ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan: 

A R R Ê T E

ARTICLE 1  ER   : M. Jacques VINCENT, Président d’Habitat et Humanisme Morbihan, est autorisé à employer une salariée, le dimanche
30 juin 2024 de 8h00 à 19h00, à l’occasion d’un déplacement de trois jours avec les résidents de l’établissement de Vannes au Mont
Saint Michel.

ARTICLE   2   : En contrepartie, la salariée concernée :

- percevra une rémunération majorée de 100 % ;
-  bénéficiera d’un repos compensateur d’une demi-journée à prendre à sa convenance la semaine du 1 er juillet 2024, pour le travail
effectué le dimanche 30 juin 2024;

- bénéficiera d’un repos hebdomadaire les mercredis et jeudis 26 et 27 juin et 3 et 4 juillet 2024, de telle sorte que sa période d’activité
en déplacement soit encadrée par deux périodes de repos de deux jours consécutifs ;

La durée totale hebdomadaire suite au travail des salariés le dimanche 30 juin 2024 ne dépassera pas la durée conventionnelle du
travail.

ARTICLE   3     : L’autorisation visée à l’article 1er n’est accordée que pour la salariée volontaire ayant donné son accord par écrit à son
employeur pour travailler le dimanche.

ARTICLE 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois, soit d’un recours gracieux devant le préfet du Morbihan, soit
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte - CS 44416 – 35 044 Rennes Cedex ou par
Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr)

ARTICLE   5   :  M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités, sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan .

Vannes, le 24 juin 2024
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLEGAND
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 0905606510
portant renouvellement de l’agrément 
Auto-école du Cheval Blanc - CAUDAN

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 2 février 2024 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  E  0905606510 du 18 mai 2009 autorisant  M. Thierry GUESDON à exploiter un établissement d’enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé auto-école du Cheval Blanc, situé 3
place Commerciale – 56600 LANESTER ;

VU la demande de renouvellement déposée par M. Thierry GUESDON le 02 mai 2024, pour son établissement auto-école du Cheval
Blanc, situé 3 place Commerciale – 56600 LANESTER ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1  er   : l’agrément n° E 0905606510 autorisant M. Thierry GUESDON à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     auto-école du Cheval Blanc, situé 3 place Commerciale –
56600 LANESTER, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
A - AM - A1 - A2 - B - B1 - B96 - BE

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2024-06-06-00006 - Arrêté préfectoral n° E 0905606510 du 6 juin 2024
portant renouvellement de l’agrément Auto-école du Cheval Blanc - CAUDAN 11



Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1905600130
portant renouvellement de l’agrément 

Auto-école “SARL AF2R“-  Sainte-Anne d’Auray

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 2 février 2024 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 1905600130 du 7 juin 2019 autorisant M. Dominique JEAY à exploiter un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé Auto-école « SARL AF2R »,  situé 2 rue de
Vannes – 56400 Sainte-Anne d’Auray ;

VU la demande de renouvellement déposée par  M. Dominique JEAY le  27 mai 2024, pour son établissement  Auto-école « SARL
AF2R », situé 2 rue de Vannes – 56400 Sainte-Anne d’Auray ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1  er   :  l’agrément n° E 1905600130 autorisant M. Dominique JEAY à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé Auto-école « SARL AF2R », situé 2 rue de Vannes – 56400
Sainte-Anne d’Auray, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1 

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1905600140
portant renouvellement de l’agrément 

Auto-école “SAS ARC ECOLE DE CONDUITE“-  Saint-Phillibert

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 2 février 2024 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
à ses services ;

VU l’arrêté préfectoral n° E 1905600140 du 8 juillet 2019 autorisant Madame Anne-Laure ROBIN à exploiter un établissement d’ensei-
gnement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé Auto-école « SAS ARC ECOLE DE
CONDUITE », situé Galerie Commerciale de la Trinitaine – 56470 Saint-Phillibert ;

VU la demande de renouvellement déposée par Madame Anne-Laure ROBIN le 3 juin 2024, pour son établissement Auto-école « SAS
ARC ECOLE DE CONDUITE », situé Galerie Commerciale de la Trinitaine       56470 Saint-Phillibert ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article 1  er   :  l’agrément n° E 1905600140 autorisant Madame Anne-Laure ROBIN à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé     Auto-école «  SAS ARC ECOLE DE CONDUITE
», situé Galerie Commerciale de la Trinitaine – 56470 Saint-Phillibert, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date
de signature du présent arrêté.

L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :
B - B1 – BE - B96

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de l’unité éducation routière

Sylvie OGOR-MEZZOUG

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Direction départementale
des territoires et de la mer

DECISION de subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires et de la mer à ses services

du 14 juin 2024

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 28 novembre 2019 nommant M. Mathieu ESCAFRE, ingénieur général des
ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE en matière d’affaires générales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE en matière d'ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses, imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril 2024 portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan;

DECIDE

A  rticle  1     : la délégation de signature donnée, par les arrêtés préfectoraux du 11 août 2022 à M. Mathieu ESCAFRE, peut également, sous sa
responsabilité, être exercée, pour l’ensemble des matières figurant dans ces arrêtés, par : 

- M. Eric HENNION, directeur adjoint.

Article 2     : la délégation de signature définie à l’article 1 donnée à M.  Mathieu ESCAFRE peut également, sous la responsabilité de leur
supérieur hiérarchique, être exercée par les agents désignés ci-après dans le cadre de leurs attributions respectives. 

Cabinet de direction

Mme Sabrina MALIFARGE cheffe de cabinet de direction

Mme Sylvie OGOR-MEZZOUG Adjointe à la cheffe de cabinet et cheffe de l’unité éducation routière

Service eau, biodiversité, risques

M. Jean François CHAUVET chef de service eau, biodiversité, risques

Mme Frédérique ROGER-BUΫS, adjointe au chef de service eau, biodiversité, risques et animatrice de la mission
inter-service de l’eau et de la nature (MISEN)

Service urbanisme habitat construction

M. Jean-Matthieu HOUPPE Chef de service urbanisme habitat construction

Mme Audrey GATIGNOL Adjointe au chef de service urbanisme habitat construction

Mme Christine BERQUEZ adjointe  au  chef  de  service  urbanisme  habitat  construction  et  chef  de  l’unité
politique de l’habitat et renouvellement urbain

Service du territoire et agriculture

Mme Isabelle MARZIN cheffe du service territoire et agriculture

M. Cédric DEFERNEZ adjoint  à  la  cheffe  de  service  territoire  et  agriculture  et  chef  de  l'unité  aides
agricoles PAC,
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Service mer et littoral

M. Bruno POTIN chef de service mer et littoral,

Mme Sandrine PERNET adjointe au chef de service mer et littoral

 M. Yann GUILLOU adjoint au chef de service mer et littoral

Article 3    :   une délégation de signature est donnée aux chefs d'unité ou agents désignés dans  les 4 annexes parties intégrantes de la
présente  décision,  à  l'effet  de  signer,  sous  la  responsabilité  de  leur  supérieur  hiérarchique,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions ou documents se rapportant aux pouvoirs détaillés dans ces annexes.

Article 4     : la délégation de signature définie à l’article 1 donnée à M. Mathieu ESCAFRE peut également,  sous sa responsabilité,  être
exercée par les agents désignés ci-après, en leur qualité de cadre d’astreinte de la DDTM, pour signer toutes décisions nécessaires durant
cette période, notamment en matière de : 

• Dérogations aux interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 T

• Conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants : interdictions temporaires d’exploitation d’une
zone conchylicole contaminée.

• Déroutement  de  navires  en  raison  d’un  constat  d’infraction  grave  à  la  réglementation  des  pêches :  ordres  de  déroutement,
réquisitions d’interprètes, saisies conservatoires, requêtes en confirmation de saisie, main-levées de saisie

• validation des opérations enregistrées sur les applications Chorus pour tous les BOP hors 354 à :
- madame Patricia DOLLE, coordinatrice budgétaire au cabinet de direction,
- madame Béatrice CARLET, assistante du service mer et littoral 

• signature des pièces comptables relatives à la liquidation et à l’ordonnancement des dépenses hors application Chorus pour tous
les BOP et hors BOP 354 à :
- madame Patricia DOLLE, coordinatrice budgétaire au cabinet de direction,
- madame Béatrice CARLET, assistante du service mer et littoral

• donner les ordres de payer au comptable public y compris sous Chorus formulaire hors BOP 354 à :
- madame Patricia DOLLE, coordinatrice budgétaire au cabinet de direction,
- madame Béatrice CARLET, assistante du service mer et littoral

M. Jean-François CHAUVET chef de service eau biodiversité risques

M. Jean-Matthieu HOUPPE chef de service urbanisme habitat construction

Mme Isabelle MARZIN cheffe de service du territoire et agriculture

M. Bruno POTIN chef de service mer et littoral

M. Yann GUILLOU adjoint au chef de service mer et littoral

Mme Sandrine PERNET adjointe au chef de service mer et littoral

M. Yannick MESMEUR chef de l’unité cultures marines

Mme Sabrina MALIFARGE cheffe de cabinet

Mme Frédérique ROGER-BUΫS, adjointe au chef de service eau biodiversité risques

M. Michel MARIA Délégué territorial

Mme Anne BOURGIN Déléguée territoriale 

Article 5     :  l’agent expressément désigné pour assurer l’intérim d’un service, d’une unité ou d’un site exerce les mêmes délégations de
signature que l’agent qu’il remplace. 
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Article 6    :   Délégation d’ordonnancement est donnée à l’effet d’engager les dépenses de la DDTM du Morbihan par carte d’achat dans la
limite des plafonds qui leur ont été attribués et d’en contrôler l’utilisation pour les BOP métiers à :

- madame Patricia DOLLE, coordinatrice budgétaire au cabinet de direction,
- madame Béatrice CARLET, assistante du service mer et littoral.

Toutes les délégations de signature antérieures et toutes les dispositions contraires à la présente décision sont abrogées, à compter de la
publication au recueil des actes administratifs de la présente décision.

Fait à Vannes le 14 juin 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

et de la mer,

Mathieu ESCAFRE

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2024-06-14-00002 - Décision de subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires et de la mer à ses services du 14 juin 2024 16



ANNEXE 1 : subdélégation de signature aux agents dans le cadre de leurs attributions et compétences

POUR LES MATIERES SUIVANTES

PARAGRAPHE I :  ADMINISTRATION GENERALE

I-A Congés 

a – octroi des congés définis en l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée par
la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 – art. 94.

b –  octroi  des  autorisations  d’absence définies  par  le  courrier  des  services  du premier
ministre  du  11  octobre  2011  relative  à  du  temps  de  travail  dans  les  directions
départementales interministérielles.

c - octroi aux agents non titulaires de l’organisation Etat des congés annuels

Les  Chefs  de  service,  les
chefs d’unité, les responsables
hiérarchiques

PARAGRAPHE II :  ROUTES ET TRANSPORTS TERRESTRES

II-A Exploitations des routes 

II-A-1 Dérogations aux interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de
plus de 7,5 T

Thierry PELLIZZARI

II-B Transports terrestres

II-B.1 A – SNCF 
• Affaires domaniales
• Classement et équipement des passages à niveau
• Police des services publics de transport ferroviaire
• Alignement

Thierry PELLIZZARI

II-C Commission départementale sécurité routière (CDSR)

A – Manifestations sportives et agrément des gardiens et des installations de fourrière

B – Sujets relatifs à la sécurité routière

Thierry PELLIZZARI

Eric DAVID

PARAGRAPHE III :  MER ET LITTORAL

III – A Gestion du domaine public maritime

III-A.1  Actes d'administration du domaine public maritime, à l’exception des actes non délégués par
le préfet 

David FOURNIER
Chantal COURTET

Actes  liés  à  la  gestion  du  cadastre  conchylicole :  accusé  de  réception  des  demandes
d’autorisation d’exploitation de cultures marines.

Isabelle NUZILLAT
Yann DUMONT
Olivier BORDIER
Yann-Vari MANDARD
Erwan LE BER
Mickael JANNIER

Actes liés à la procédure d’instruction des dossiers de cultures marines : demandes d’avis
consultations administratives.

Yannick MESMEUR
Isabelle NUZILLAT

Autres actes liés à la gestion du cadastre conchylicole Yannick MESMEUR
Isabelle NUZILLAT

III-A.2 Autorisation d'occupation temporaire sur le domaine public maritime David FOURNIER
Chantal COURTET

III-A.3 Actes liés à la servitude de passage des piétons sur le littoral Pierre-Yves MORVAN

III-A.4 Conditions zoo sanitaires de production des coquillages : 

• Autorisations de reparcage de coquillages,
• Autorisations de transport de coquillages
• Autorisations de transfert  de coquillages (reparcage ou épuration sur  le  territoire

national)

Yannick MESMEUR
Isabelle NUZILLAT
Yann-Vari MANDARD
Yann DUMONT
Olivier BORDIER
Erwann LE BER
Mickael JANNIER
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III-B Activités maritimes

III-B.1 Pêche à pied 
Délivrance du permis de pêche à pied à titre professionnel
Délivrance des autorisations de pose des filets fixes dans la zone de balancement des marées

Anne-Chantal NICOL
Colette LE LEUCH
Florence LOPEZ LE GOFF

III-B.2 Délivrance des livrets professionnels maritimes Marie CAMENEN AUDO
Anne LE GUYADER

III-B.3 Délivrance des certificats  d'enregistrement  des navires de plaisance à usage personnel  et
usage de formation 

Delphine TERRIER
Guylaine JAFFRE
Anne BREHAUT
Marie CAMENEN AUDO
Béatrice CARLET
Dorothée TIMMERMANS
Sylvie BOCAGE

III-B.4 Délivrance du certificat d’enregistrement des navires professionnels Marie CAMENEN AUDO
Solenn RIOUAL
Stéphane PATISSIER
Anne LE GUYADER

III-B.5 Suspension des permis plaisance Anne-Chantal NICOL
Pascale NAHELOU
Yves-Marie QUERO
Christophe MANNIER
Dorothée TIMMERMANS
Sylvie BOCAGE

III-B.6 Délivrance des permis plaisance Marie CAMENEN AUDO
Anne BREHAUT
Dorothée TIMMERMANS
Sylvie BOCAGE

III-B.7 Délivrance des autorisations d’utilisation d’un engin flottant pour la chasse maritime Anne-Chantal NICOL

III-B.8 Décisions portant réservation de nom et de numéros immatriculation provisoire des navires de
professionnel ("fiches matricules") 

Marie CAMENEN-AUDO
Anne LE GUYADER
Solenn RIOUAL
Stéphane PATISSIER

PARAGRAPHE IV : CONSTRUCTION - LOGEMENT

IV-A Logement

IV-A.1 • Logements
• locations temporaires
• Annulations, prorogations et validité
• Décisions de maintien
• Décisions de transfert

Solène PIRIOU

IV-A.2 Régime des opérations d'accession à la propriété aidée comportant un contrat de location-
accession à la propriété immobilière.

Solène PIRIOU

IV-A.3 Prêts  conventionnés  des  banques  et  établissements  financiers  pour  la  construction,
l'acquisition, l'amélioration et l'agrandissement de logements

Solène PIRIOU

IV-A.4 Concours financier de l'Etat pour la suppression de l'insalubrité par travaux
• Dérogations
• Paiements
• Autorisation de location

Solène PIRIOU

IV-A.5 Subventions  et  prêts  pour  la  construction,  l'acquisition  et  l'amélioration  de  logements
locatifs aidés

• Décisions relatives à l'implantation des projets à l'exclusion de celles concernant
les dossiers pour lesquels des instructions ont été données de les soumettre à un
examen préalable ou à une signature du préfet

• Décisions de financement 

Solène PIRIOU

IV-A.6 Subventions relatives à l'amélioration des logements locatifs sociaux :
• Décisions de financement à l'exclusion des notifications
• Décisions  d'agrément  pour  la  réalisation  de  travaux  d'amélioration,  de

transformation  ou  d'aménagement  de  logements  locatifs  sociaux  conventionnés
bénéficiant du taux de T.V.A. réduit

Solène PIRIOU

IV-A.7 Règles générales de construction de bâtiments :
• possibilités de dérogations aux dispositions générales

Solène PIRIOU

IV-A.8 Conventions conclues avec l'Etat en application des dispositions de l'article L 351-2 à 5 du
code de la construction et de l’habitation.

Solène PIRIOU

IV-A.9 Autorisation de versement de l'aide personnelle au logement en tiers payant dans les cas de
sous-location

Solène PIRIOU

IV-A.10 Agrément  des  bailleurs  pour  les  autoriser  à  construire  en  prêt  social  location
accession (PSLA) ;

Solène PIRIOU
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PARAGRAPHE V : AMENAGEMENT ET URBANISME

V-A Application du droit au sol

V-A.1 Certificat d'urbanisme
• Délivrance  de  l’acte  sauf  dans  le  cas  du  e)  de  l’article  R  422-2  du  code  de

l’urbanisme.

Karine BOUXIN

V-A.2 Les actes de gestion suivants :
 lettre de majoration de délais d’instruction,
 demande de pièces complémentaires

Karine BOUXIN

V-A.3 Les  décisions  sur  déclaration  préalable,  à  l'exception  du  e)  du  R  422-2  du  code  de
l’urbanisme.

Karine BOUXIN

V-A.4 Achèvement des travaux
• Décision de contestation de la déclaration
• Mise en demeure de déposer un dossier  modificatif  ou de mettre les travaux en

conformité
• Attestation prévue à l'article R.462-10 du code de l’urbanisme.

Karine BOUXIN

V-A.5 Avis prévus par l'article L.422-5 du code de l’urbanisme 
• Délivrance de l'avis lorsqu'il est favorable

Karine BOUXIN

PARAGRAPHE VI : ENVIRONNEMENT

VI-A Code de l’environnement :

Police de l’eau,à l'exclusion des actes relevant du régime d'autorisation (art L. 214-1 à 6 du
code de l'environnement). 

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Yolaine BOUTEILLER
Céline PIGEAUD
Vanina GUEVEL 
Michel HAGNERÉ
Gwenaëlle LE SOUDER

Transactions pénales mises en œuvre au titre des articles L 173-12, R 173-1 à R 173-4 Michel HAGNERÉ
Gwenaëlle LE SOUDER
Yolaine BOUTEILLER
Céline PIGEAUD

Partie réglementaire - Livre II - Titre Ier - eaux et milieux aquatiques - section 3 - sous section
3: zones vulnérables aux pollutions par les nitrates Gwenaëlle LE SOUDER

Pêche:  autorisation  de  capture,  transport  ou  vente  de  poissons,  à  des  fins  sanitaires,
scientifiques et écologiques au titre des articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de
l'environnement).

• agréments des élus d’associations et fédérations de pêche (R.434-26,R.434-27 et
R.434.33 CE) ainsi que l’approbation des statuts FDPPMA.

• autorisations de pêche de l’anguille jaune (R.436.65-4)

Yolaine BOUTEILLER
Céline PIGEAUD
Vanina GUEVEL 

VI-B Code de l’environnement :

Régime déclaration installation classée pour la protection de l’environnement
• récépissé de déclaration
• notification de cessation d’activité
• récépissé de déclaration de succession,
• courrier de non-notabilité,
• courrier de non-classement,
• Récépissé de transport par route, de négoce et de courtage de déchets.

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

VI-C Code de l’environnement :

Installations de stockage de déchets inertes     :
• Courriers  d’instruction  des  dossiers  de  demande  d'autorisation  d'exploiter  une

installation  de  stockage  de  déchets  inertes  et  courriers  relatifs  à  la  procédure
d’information du public.

• Contrôles sur  les stockages de déchets  sauvages et procédures administratives :
(livre V du code de l’environnement « prévention risques et nuisances » titre VIII –
protection cadre de vie

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

VI-D Code de l’environnement, code de l’urbanisme et code des relations entre le public et
l’administration 

• courriers de notification et d’information liés aux enquêtes publiques organisées pour
les unités SUH et SAMEL

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

VI-E Code de l’environnement et code rural Yolaine BOUTEILLER

Chasse     :
• arrêté d’autorisation pour la reprise et le relâcher de lapins (article L.424-11 du code

de l’environnement et arrêté ministériel du 7 juillet 2006 modifié)
• attestation de meute
• arrêté de concours de chiens
• attestation de demande de duplicata de permis de chasser
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• arrêté d'autorisation de piégeage

VI-F Code de l’environnement Yolaine BOUTEILLER

ESPECES PROTEGEES :
• courriers relatifs à l’instruction des dossiers de demande de dérogation au titre des

espèces protégées

Natura 2000 :
• autorisation Natura 2000 (articles L.414-4, et R.414-24 du code de l’environnement)
• subventions relatives à Natura 2000
• courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives à Natura 2000

VI-G Code forestier Yolaine BOUTEILLER

• arrêté portant autorisation de coupes de bois (articles L.124-5, L.124-6, L.312-9,
L.312-10, R.312-19 et R.312-20 du code forestier)

• courrier de notification d'arrêté portant autorisation de coupes de bois
• certificat  pour  la  réduction  d’assiette  au  titre  des  garanties  de  gestion  durable

prévues aux articles L.121-1 et suivants du code forestier
• certificat Monichon
• courrier de notification de certificat Monichon
• subvention  relative à la forêt et à la défense des forêts contre les incendies (DFCI)
• courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives à la forêt et à la DFCI
• courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives au bocage
• certificats fiscaux liés à la gestion durable de la forêt au titre du code général des

impôts

PARAGRAPHE VII : AGRICULTURE 

VII-A Economie Agricole Laurence FOUQUE
dans  l'exercice  de  ses
attributions

PARAGRAPHE VIII : DIVERS

VIII-A Défense
• Recensement,  modification et  radiation des  entreprises de travaux  publics  et  de

bâtiment (TP/B) dont les listes sont agréées par le premier ministre

Thierry PELLIZZARI

VIII-B Nuisances sonores
• Subventions  relatives  à  la  résorption  des  points  noirs  du  bruit  des  réseaux  de

transport (article D571-55 du code de l'environnement)

Francis LAUZIN
Françoise MOUAZAN

VIII-C Education Routière
• Financement  de la formation à la  conduite et  à la  sécurité  routière :  convention

relative aux prêts ne portant pas d'intérêt

Sylvie OGOR-MEZZOUG
Franck GALVAING

VIII-D Education Routière
• autorisations d’enseigner et  autorisation d’animer dans le domaine de l’éducation

routière, les agréments des écoles de conduite et des centres de récupération de
points.

Sylvie OGOR-MEZZOUG
Franck GALVAING
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ANNEXE 2 : subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres
2, 3, 5 et 6  du budget de l’Etat pour :

- les engagements juridiques conformément aux seuils fixés
- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature (certification du service fait sur la base de la constatation du service
fait et de la vérification des calculs, détermination du créancier à payer au regard de l’engagement juridique, arrêt du montant de la dette) à
l’exception des décisions non déléguées par le préfet;

Liquidation  des  recettes  et  des
dépenses

Engagement juridique

Pour l’ensemble des programmes Patricia DOLLE 
Sabrina MALIFARGE

Commande < à 20 000 € HT

BOP 113 – Paysages, eau et biodiversité

Service mer et littoral

Service eau, biodiversité et risques

Bruno POTIN 
Yann GUILLOU
Sandrine PERNET

Jean-François CHAUVET
Frédérique  ROGER-BUΫS
Yolaine BOUTEILLER
Francis LAUZIN

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à  10 000€ HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 135 – Urbanisme, territoire et amélioration de l’habitat

Service urbanisme habitat construction
Jean-Matthieu HOUPPE
Christine BERQUEZ
Audrey GATIGNOL
Solène PIRIOU

Audrey GATIGNOL
Christine BERQUEZ
Solène PIRIOU

Décision attributive de subvention 
<  à 50 000 € 
<  à 50 000 € 
<  à 50 000 € 
<  à 50 000 € 

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT

BOP 149 – Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

Service du territoire et de l’agriculture

Service eau, biodiversité et risques

 Isabelle MARZIN
Laurence FOUQUE
Cédric DEFERNEZ

Jean-François CHAUVET
Yolaine BOUTEILLER

Commande  <  à 20 000 € HT
Commande  <  à 20 000 € HT
Commande  <  à 20 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 162 – Interventions territoriales de l’Etat

Service eau, biodiversité et risques Jean-François CHAUVET
Frédérique ROGER-BUΫS

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 181 – Prévention des risques

Service eau, biodiversité et risques Jean-François CHAUVET
Francis LAUZIN

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 203 – Infrastructures et services de transport

Service eau, biodiversité et risques Jean-François CHAUVET Commande  < à 10 000 € HT

BOP 205 – Sécurité et affaires maritimes, pêches et aquaculture

Service mer et littoral  Bruno POTIN
Yann GUILLOU
Sandrine PERNET

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 207 – Sécurité et éducation routière

Cabinet de direction Sabrina MALIFARGE
Sylvie OGOR-MEZZOUG 
Eric DAVID
Claude CADIO
Franck GALVAING

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
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BOP 354 – Administration territoriale de l’Etat

Cabinet de direction
Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY
Sylvie OGOR-MEZZOUG
Anne SERRE

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
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ANNEXE 3 : Subdélégation de signature en matière de constatation de service fait:

DIRECTION RESEAU TERRITORIAL
Anne BOURGIN
Michel MARIA

Délégués territoriaux et adjoints

SERVICE MER ET LITTORAL Bruno POTIN
Sandrine PERNET
Yann GUILLOU
Béatrice CARLET

SML direction

Marie CAMENEN AUDO Unité marins navires

Anne-Chantal NICOL Unité pêche et réglementation

Christophe MANNIER
Yves-Marie QUERO

Unité littorale des affaires maritimes

Yannick MESMEUR
Yann-Vari MANDARD
Isabelle NUZILLAT

Cultures marines

Laurent PELLETIER 
David FOURNIER 
Valérie HOURMANT 
Jérôme MAJOR
Michel BERNARD
Chantal COURTET

Domaine public maritime

SERVICE DU TERRITOIRE ET AGRICULTURE Cédric DEFERNEZ
Laurence FOUQUE

Unité aides agricoles PAC
Unité d’appui territorial

SERVICE EAU, BIODIVERSITE, RISQUES Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

Installations  classées  pour  la  protection de
l’environnement

Yolaine BOUTEILLER
Céline PIGEAUD

Biodiversité, milieux aquatiques, forêt

Frédérique ROGER-BUYS
Richard SALIN

Mission  inter  services  de  l’eau  et  de  la
nature

Michel HAGNERÉ
Gwenaëlle LE SOUDER

Préservation de la ressource en eau
Agronomie

Francis LAUZIN 
Françoise MOUAZAN
Emmanuelle PAUMARD
Cécile PHILIPPE
Gilles ROUDAUT

Risques et nuisances

CABINET DE DIRECTION Eric DAVID
Séverine CHOLLET
Thierry PELLIZZARI
Claude CADIO

Sécurité routière et crise

Isabelle SALOT Sécurité et prévention au travail

Sylvie OGOR-MEZZOUG 
Franck GALVAING 

Education routière

SERVICE URBANISME HABITAT CONSTRUCTION Solène PIRIOU Financement du logement

Pascale DURAND Qualité de la construction

Alban DOMERGUE Urbanisme aménagement
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ANNEXE 4 : Fiscalité de l’urbanisme:

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES DELEGATAIRES

A - SIGNATURE DES DECISIONS RELATIVES A LA FISCALITE DE L'URBANISME
 (TLE sur autorisation délivrées avant le 1  er   mars 2012  )

- Les titres de recette relatifs aux contributions d'urbanisme assises et
liquidées à l'occasion des autorisations d'utiliser ou d'occuper le sol.

Karine BOUXIN
 

-  Les  décisions  et  notifications  afférentes  aux  procédures  de
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale, qui s'appliquent dans le
domaine desdites taxes et contributions

Karine BOUXIN
 

- Les décisions en réponse aux réclamations préalables à la saisine des
juridictions administratives pour contester lesdites taxes ou contributions

 Karine BOUXIN 
 

-  Les  décisions  et  notifications,  afférentes  aux  procédures  de
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale qui s'appliquent dans le
domaine des taxes et contributions auxquelles donnent lieu les titres de
recette susdits, à l'exclusion des décisions en réponse aux réclamations
pré contentieuses (chacun pour son secteur géographique d'attribution)

 Karine BOUXIN

B – REDEVANCE D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE
 (autorisations délivrées avant le 1er mars 2012)

Titres de recette  délivrés  en application de l'article L 524.8 du code du
patrimoine

 Karine BOUXIN
 

Tous les actes, décisions et documents relatifs à l’assiette, à la liquidation et
réponses  aux  réclamations  préalables  en  matière  de  redevance
d’archéologie préventive dont les autorisations et déclarations préalables du
code de l’urbanisme constituent le fait générateur

Karine BOUXIN

Fait à Vannes, le 14 juin 2024  
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

Mathieu ESCAFRE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 27 juin 2024

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution,
de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 

- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des
zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en date
du 14 juin 2024 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 27 juin 2024 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le 24 juin 2024
dans la zone :

- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 169 µg/kg (Le Maresclé) de chair supérieur au seuil sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour
la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

1
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ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone :

- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or

à compter du 27 juin 2024.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages référencés ci-dessus de cette zone ne
soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisirs dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée, depuis le 24 juin
2024, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a, depuis cette date, commercialisé ces espèces de coquillages, doit engager immédiatement sous sa responsabilité
leur retrait du marché en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002 et en informer la direction départementale de la
protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°1069/2009.

Article 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant de la
zone référencée à l’article 1er tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 24 juin 2024 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans cette
eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de la ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois, s'agissant de toxines lipophiles, l'eau de mer issue de la zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour l'immersion
de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de
zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 6     : Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27 juin 2024

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 27 JUIN 2024

portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des tellines en provenance de la zone :

  - n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

VU le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale ;

VU le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE)
no 1774/2002 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;
VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour

l’exploitation de la mer (IFREMER) ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans

les régions et départements ;
VU le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation

des exploitations de cultures marines ;
VU le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et

des zones de reparcage de coquillages vivants ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;
VU l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des

territoires et de la mer du Morbihan ;
VU l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants

pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;
VU la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en

date du 14 juin 2024 ;
VU la convention cadre relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) et aux

investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS en date du 8 avril 2022 ; 

VU les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS en date du 27 juin 2024 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS sur les tellines prélevées les 18 et 24 juin 2024 dans
la zone :

 - n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre

ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

1
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ARRÊTE :

Article 1 : L’arrêté préfectoral en date du 24 mai 2024 portant interdiction temporaire de la pêche maritime professionnelle, du ramassage,
du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation
humaine des tellines en provenance de la zone :

- n° 56.06.1 – Bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre 
  

est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production
de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté du 18 juillet 2023.

Article 3   : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 4     : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur de
l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27 juin 2024

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef de l’unité des cultures marines,

Yannick MESMEUR
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Direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan
Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des
dégâts (ESOD) sur tout ou partie du département du Morbihan pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.425-2, L.427-8, L.427-9 et R.427-6 à R.427-25 ;
Vu le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012, relatif aux espèces d’animaux classés nuisibles ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT en qualité de préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté ministériel  du 1er août 1986 modifié,  relatif  à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la
reprise de gibier vivant dans un but de repeuplement ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007, fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles ;
Vu l’arrêté ministériel  du 3 avril  2012 fixant la liste,  les périodes,  et  les modalités de destruction des animaux susceptibles d’être
classés nuisibles par arrêté du préfet ;
Vu l’arrêté préfectoral en vigueur, relatif à l’exercice de la chasse dans le département du Morbihan ;
Vu l’avis exprimé par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) lors de sa consultation en réunion
plénière du 15 mai 2024 ;
Vu les observations émises lors de la consultation du public organisée sur le site Internet des services de l’Etat, du 18 mai 2024 au 08
juin 2024 inclus ;
Vu la lettre du 26 mai 2023 du président de la fédération départementale des chasseurs du Morbihan demandant l’instauration du
piégeage du sanglier dans le département ;
Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant qu’il s’agit d’espèces dont la chasse est autorisée et que l’exercice de la chasse ne saurait à lui seul réguler les animaux
d'espèces susceptibles d'occasionner des dégâts puisque sa réglementation l’en empêche (période, méthodes) ou parce qu’il présente
un danger (proximité des lieux habités, des voies publiques) ;
Considérant les dégâts occasionnés par le lapin de garenne principalement dans les îles morbihannaises mais qu’il reste nécessaire
de préserver les populations de lapins de garenne sur le reste du département ;
Considérant  que  les  dégâts  de  sangliers  occasionnés  aux  cultures  agricoles  sont  répartis  désormais  dans  presque  toutes  les
communes du département et sont considérés comme très significatifs (400 000 € d'indemnisation pour la période 2022-2023 contre
190 000 € en 2021-2022) représentent l’essentiel des dégâts de grand gibier ;
Considérant  les  risques  pour  la  sécurité  publique  engendrés  par  le  développement  de  la  population  de  sangliers  en  Morbihan
(accidents de la route) ;
Considérant que la période de destruction à tir du sanglier prévue dans les textes nationaux (mois de mars) est déjà incluse dans la
saison de chasse et que par conséquent,  il  est  déjà possible de prélever des sangliers au mois de mars et qu’il  n’est donc pas
nécessaire de proposer de période de destruction à tir de sanglier dans le présent arrêté ;
Considérant que le piégeage du sanglier est nouvellement permis par les textes nationaux et que cette technique peut permettre de
prélever des sangliers sur les zones difficilement chassables ;
Considérant que les dégâts causés par le pigeon ramier dans certaines cultures à forte valeur ajoutée (pois de conserve, choux-fleurs,
brocolis), rendent à eux seuls légitime le classement comme espèce susceptible d'occasionner des dégâts dans les conditions définies
par le présent arrêté ;
Considérant les dégâts importants causés par le pigeon ramier aux agriculteurs des îles morbihannaises sur les cultures de céréales,
protéagineux et colza ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article   1   – Liste des espèces classées susceptibles d'occasionner des dégâts (3ᵉ groupe)
Les espèces classées "espèces d'animaux susceptibles d'occasionner des dégâts" par arrêté du préfet sont les suivants :

1 – Mammifères     :  
Sanglier (Sus scrofa), dans tout le département et suivant les modalités de l'article 2

Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), dans les communes citées à l'article 2
2 – Oiseaux     :  

Pigeon ramier (Columba palumbus), dans tout le département et suivant les modalités de l'article 2

Article   2   – Les modalités de destruction
Les modalités de destruction sont les suivantes :

Espèces
Territoires 
concernés

périodes

Prescriptions relatives aux modalités de
destruction

Modes de
prélèvement

Modalités spécifiques

Sanglier
(Sus scrofa)

L’ensemble du territoire du 
département du Morbihan

Toute l’année Piégeage

- Autorisation individuelle du
préfet
(via démarche en ligne)
- Agrément de piégeage
- Formation de piégeage du
sanglier
- Permis de chasser validé
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Lapin de
garenne

(Oryctolagus
cuniculus)

Dans  les  communes  du
département  où  cette  espèce
est classée   ESOD   :

BELLE ILE (BANGOR, LE 
PALAIS, LOCMARIA, 
SAUZON),
ILE-AUX-MOINES, ILE D’ARZ, 
ILE DE GROIX.

Du 1er au 31 mars 2025 A tir
Autorisation individuelle du 
préfet (dégâts importants 
constatés)

Toute l’année Piégeage

Par cage piège (catégorie 1
et  dans  les  conditions
prévues  par  les  arrêtés
ministériels  du  29  juillet
2007 et 03 avril 2012)

Pigeon ramier
(Columba
palumbus)

En tout lieu, dans les 
exploitations du département où
d’importants dégâts aux 
cultures légumières à forte 
valeur ajoutée sont constatés 
(pois de conserve, choux-fleurs,
brocolis destinés à la 
consommation humaine).

Sur les îles morbihannaises, 
dans les exploitations où 
d'importants dégâts aux 
activités agricoles (céréales, 
protéagineux, oléagineux) sont 
constatés.

Du 1er au 31 juillet 2024

et

Du 1er mars au 30 juin 2025

A tir au fusil 
à poste fixe

matérialisé de
main d’homme

- Autorisation individuelle du
préfet

- Propriétaire, possesseur, 
fermier ou délégataire du 
droit de destruction

- Sur parcelles objet des 
dégâts

- Tir dans les nids interdit

Article 3 –  Destruction au vol (avec rapace)
Des autorisations individuelles pourront être délivrées aux détenteurs de rapaces pour la chasse au vol en vue de la destruction des
espèces classées ESOD dans le département, depuis la date de clôture générale jusqu’à l’ouverture générale de la chasse.

Article 4 –  Empoisonnement
La destruction par empoisonnement, de toute espèce, est interdite.

Article 5 –  Bilan de piégeage
Tous les piégeurs agréés doivent adresser avant le 15 juillet 202  5  , à la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) et
à la fédération départementale des chasseurs (observatoire "faune-dégâts"), un bilan annuel de leurs prises, arrêté au 30 juin. Ce bilan
mentionne également les prises d’animaux non classés ESOD et relâchés. En l’absence de prise, le bilan porte la mention « néant ».
Les piégeurs qui n’auraient pas retourné leur bilan annuel pourront faire l'objet d'une procédure de suspension d'agrément dans les
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007.
Concernant le piégeage du sanglier, toute capture de l’espèce doit faire l’objet d’une déclaration de capture sous 48h auprès de la
direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) via la démarche simplifiée ad hoc. 

Article 6 –  Période de validité
Le présent arrêté est applicable pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025.

Article   7   – Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet,  conformément à l’article R. 421-1 du  Code de justice administrative, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au registre des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan. Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai sus-mentionné. L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   8   –  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, la sous-préfète de Lorient, la sous-préfète de Pontivy, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le chef de service de l’office
français de la biodiversité du Morbihan et tous les agents ayant compétence en matière de police de la chasse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 18 juin 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le secrétaire général,
Stéphane JARLEGAND
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Direction départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 27 JUIN 2024
dérogeant à l’échéance de caducité de l’autorisation et à la fin de l’exonération de

responsabilité associée prévue par le IV de l’article R.562-14 du code de l’environnement,
concernant la digue de Damgan constitutive du système d’endiguement de la Grande Plage de

Damgan, en application du décret n°2020-412 du 8 avril 2020
relatif au droit de dérogation reconnu au préfet

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.562-8-1, R.181-1 et suivants, R.214-1 et suivants ainsi
que les articles R.562-12 à R.562-17 ;

Vu  le  décret  n°2015-526 du 12 mai  2015 modifié  relatif  aux règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret n°2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles relatives aux
ouvrages de prévention des inondations ;

Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mars 2014 de prescriptions de déclaration reconnue et classement au titre de
l’article L.214-6 et L.214-13 du code de l’environnement concernant la digue de Damgan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2020 modifiant l’arrêté préfectoral du 27 mars 2014 de prescriptions de
déclaration  reconnue et  classement  au  titre  de  l’article  L.214-6  et  R.214-113  du  code  de  l’environnement
concernant la digue de Damgan (transfert de l’autorisation) ;

Vu le courrier de la DDTM du Morbihan du 2 avril 2021 portant prorogation de 18 mois du délai du dépôt au
service police de l’eau du dossier de demande de régularisation du système d’endiguement susvisé, en vertu de
l’article R.562-14 du code de l’environnement, soit à la date butoir du 30 juin 2023 ;

Vu le dossier de demande d’autorisation complémentaire, au titre du code de l'environnement (loi sur l’eau),
concernant la définition du système d’endiguement de la Grande Plage sur la commune de Damgan, déposé
par l’EPTB Eaux & Vilaine le 27 juin 2023 ;

Vu la demande formulée par l’EPTB Eaux & Vilaine par courrier du 10 juin 2024 de bénéficier d’un report de
18 mois de  l’échéance  de  caducité  de  l’autorisation de  la  digue  de  Damgan  et  de  l’exonération  de
responsabilité associée ;

Vu l’avis de la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) du Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires reçu le 18 juin 2024 ;

Vu les observations du bénéficiaire sur le projet d’arrêté qui lui a été soumis le 18 juin 2024 ;

Considérant  que la prévention des inondations est une compétence permettant d’assurer la protection des
biens et des personnes et rentre de ce fait dans le champ de l’intérêt général ;

Considérant que les systèmes d'endiguement relèvent de la matière « Environnement, agriculture, forêt » visée
à l'article 1er du décret n°2020-412 du 8 avril 2020 ;
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Considérant que la digue de Damgan, appartenant à la commune de Damgan, a été mise à la disposition d’Arc
Sud Bretagne  au 1er décembre 2018  par procès-verbal de mise à disposition,  puis transférée à l’EPTB Eaux &
Vilaine par l’arrêté préfectoral du 5 février 2020 susvisé ;

Considérant que la situation de cette digue est régulière et que cet ouvrage ne présente pas un danger ou un
inconvénient grave pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  cette digue  est  autorisée  et protège  moins  de  3000  personnes  contre  les  submersions
marines ;

Considérant qu’en vertu du VI  de  l’article R.562-14 du code de l’environnement, les autorisations de digues
protégeant mois de 3000 personnes et non incluses dans un système d’endiguement sont caduques au 1er

juillet 2024, dans le cas où une prorogation des délais de 18 mois a été obtenue ;

Considérant que le dossier de reclassement de la digue de Damgan en système d’endiguement est en cours
d’instruction, laquelle ne pourra être finalisée au 30 juin 2024 ; 

Considérant que la dérogation participe à renforcer la sécurité des personnes et des biens et ne porte pas une
atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

Considérant que la demande de report ne remet pas en cause les actions menées par l’EPTB Eaux & Vilaine
pour assurer l’intégrité et la gestion des ouvrages, permettant de satisfaire les exigences de la protection et la
sécurité des personnes ;

Considérant, compte-tenu des éléments précités, qu’il est possible de déroger de 12 mois au délai de caducité
de  l’autorisation de  la digue  de  Damgan et  de  fin  de  l’exonération de  responsabilité  en  application des
dispositions du décret du 8 avril 2020 susvisé ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 : Identification du gestionnaire et ouvrage concerné

L’EPTB Eaux & Vilaine − Établissement Public Territorial  du Bassin de la Vilaine, est dénommé ci-après « le
bénéficiaire ».

Son siège social (n° SIRET : 25440124300012) est situé 3 quai Ceineray, 44300 NANTES, et son établissement
gestionnaire de l’ouvrage (n° SIRET : 25440124300020) est situé Boulevard de Bretagne, BP 11, 56130 LA ROCHE-
BERNARD.

L’EPTB Eaux & Vilaine est  le bénéficiaire de la  dérogation mentionnée à l’article 2 qui  concerne l’ouvrage
suivant :

Désignation du système d’endiguement Commune Ouvrages constitutifs et n° SIOUH pour les digues

Système d’endiguement
de la Grande Plage de Damgan

DAMGAN Digue de Damgan  (FRDI05600000)

Cette digue est classée par l’arrêté préfectoral du 27 mars 2014 susvisé.

Article 2 : Dérogations

Par droit de dérogation reconnu au préfet par le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 sus-visé :

• La caducité de l’autorisation de la digue de Damgan mentionnée à l’article 1er, précédemment fixée au
1er juillet 2024, est reportée au 1er juillet 2025.

• Il en va de même pour la date à laquelle prend fin l’exonération de responsabilité prévue par le IV de
l’article R.562-14 du code de l’environnement.

Article 3 : Surveillance et maintenance de la digue

La digue de Damgan, mentionnée à l’article 1, est surveillée et maintenue dans le respect de la réglementation
de manière à assurer la sécurité des personnes et des biens.
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Article 4 : Voies et délais de recours

I. Recours contentieux
Par application de l’article R.181-50 et suivants du code de l’environnement, le présent arrêté est susceptible de
recours devant le tribunal administratif de Rennes :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de deux mois à compter de la dernière formalité de
publicité  accomplie.  Si  l'affichage constitue cette  dernière  formalité,  le  délai  court  à  compter  du
premier jour d'affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception)
ou par la voie de l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

II. Recours administratif
Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I., les tiers, personnes physiques ou morales, les
communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  peuvent  déposer  une  réclamation  auprès  de  l’autorité
administrative compétente, à compter de la mise en service de l’installation ou de l’ouvrage ou du début des
travaux ou de l’activité, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que l’installation, l’ouvrage, le travail
ou l’activité présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. Si elle estime que la réclamation est
fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-
45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre
cette décision. La date du dépôt de la réclamation à l’administration, constatée par tous moyens, doit être
établie à l’appui de la requête.

III. Notification
En  application  de  l’article  R.181-51  du  code de  l’environnement,  en  cas  de  recours  contentieux  des  tiers
intéressés à l'encontre du présent arrêté, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-
ci à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la décision. Cette notification doit être effectuée dans les
mêmes  conditions  en  cas  de  demande  tendant  à  l'annulation  ou  à  la  réformation  d'une  décision
juridictionnelle concernant cet arrêté.
L'auteur d'un recours administratif est également tenu de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de
non prorogation du délai de recours contentieux.
La notification prévue aux précédents alinéas doit intervenir par lettre recommandée avec avis de réception,
dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de la date d'envoi du
recours administratif.
La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la décision est réputée
accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est établie par le
certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

Article 5 : Publicité

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Damgan pendant une durée minimale d’un mois. Le procès-verbal
de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et sera mis à la disposition du
public sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan (www.morbihan.gouv.fr) pendant une durée
minimale de quatre mois.

Article 6 : Exécution et notification

Le  maire  de  la  commune de Damgan,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement de Bretagne,  le directeur  départemental des territoires  et  de la  mer du Morbihan sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera notifiée au bénéficiaire.

À Vannes, le 27 juin 2024

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,
Stéphane JARLÉGAND
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du Code de l’environnement, autorisant la destruction de sites de reproduction et
de repos du chardonneret élégant (Carduelis carduelis) et de l’agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) dans le cadre des travaux de

création de la zone d’aménagement concertée (ZAC) de Lenn Sec’h à Caudan

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État  dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 14 juin 2024 portant  subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 29 mars 2024 et établie par Monsieur le maire de Caudan,
Fabrice VELY, maire de Caudan, dans le cadre des travaux de création de la zone d’aménagement concertée (ZAC) de Lenn Sec’h à
Caudan ;
Vu l’avis favorable tacite du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne dont l’avis sur le dossier de demande de
dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de l’environnement a été sollicité en date du 11 avril 2024 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public réalisée sur le portail internet des services de l’État du 22 avril au 6
mai 2024 inclus ;
Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de site de reproduction et de repos de l’agrion de mercure (Coena-
grion mercuriale) et du chardonneret élégant (Carduelis carduelis) dans le cadre des travaux de création de la zone d’aménagement
concertée (ZAC) de Lenn Sec’h à Caudan ;
Considérant que les travaux de création de la zone d’aménagement concertée (ZAC) de Lenn Sec’h sont contraints du fait des travaux
de doublement de la route départemental n°769 afin de supporter le trafic routier généré entre l’échangeur crée à l’accès Nord-est de la
commune de Caudan ;
Considérant que la zone d’aménagement concertée de Lenn Sec’h permettra la création de 700 logements destinés à l’accession so-
ciale, des maisons individuelles, des logements collectifs et locatifs sociaux justifiant l’intérêt public majeur du projet ;
Considérant l’absence de solution alternative satisfaisante aux travaux de création de la zone d’aménagement concertée de Lenn Sec’h
sans impacter la haie et le cours d’eau identifiée comme habitat des espèces protégées concernées ; 
Considérant les mesures de compensation des impacts, qui, associées aux mesures d’évitement, de réduction, et d’accompagnement
prescrites, permettent de garantir que la présente dérogation à la protection stricte des espèces ne nuira pas au maintien dans un état
de conservation favorable des populations locales des espèces protégées concernées dans leurs aires de répartition naturelle ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1  er     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente décision est la mairie de Caudan, place Louis Le Léannec, BP 31, 56854 Caudan Cedex.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le présent arrêté permet, dans le cadre des travaux de création de la zone d’aménagement concertée (ZAC) de Lenn Sec’h à Caudan,
la réalisation des opérations suivantes sur les spécimens appartenant aux espèces susvisées : 

• la suppression de 96 mètres linéaires de haies identifiées comme site de reproduction et de repos du chardonneret élégant
(Carduelis carduelis) ;

• la suppression de 120 mètres linéaire de cours d’eau identifié comme site de reproduction et de repos de l’agrion de Mercure
(Coenagrion mercuriale)

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées ci-dessus durant toute la phase de travaux à compter de la date du
présent arrêté et jusqu’au 15 mars 2026, sous réserve du respect des mesures prescrites à l’article 4 et détaillées en annexe 2. 

Article 3     : Périmètre de la dérogation
Le présent arrêté s’applique dans le cadre des travaux de création de la zone d’aménagement concertée (ZAC) de Lenn Sec’h situé sur
la commune de Caudan (voir cartographie en annexe 1).

Article   4     :  Mesures de réduction, de compensation et de suivi
Les mesures suivantes (détaillées en annexe 2) seront mises en place :

Type de mesure Intitulé de la mesure

Mesure d’évitement (ME01) Évitement de secteur à enjeux (haie et cours d’eau).
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Mesure de réduction (MR01) Adaptation de la période de travaux.

Mesure de réduction (MR02) Adaptation des techniques de travaux.

Mesure de compensation (MC01) Plantation de 375 ml de haies bocagères.

Mesure de compensation (MC02) Renaturation de cours d’eau.

Mesure de suivi (MS01) Évaluation de l’efficacité des mesures par un suivi écologique.

Mesure d’accompagnement (MA01) Création de mares.

Article 5     : Modalités de compte-rendu
Le bénéficiaire rend compte des mesures mentionnées à l’article 4 par un rapport complet de suivi de la mise en œuvre de ces mesures
et du suivi environnemental. Ce rapport met en évidence les actions réellement réalisées, leurs coûts, leur efficacité, les difficultés
rencontrées, et intègre un récapitulatif  des mesures de gestion et des résultats des suivis scientifiques. Ce rapport est produit aux
années N+1, N+2 et N+3 suite à la réalisation des travaux. Il est transmis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du
Morbihan (ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr), au plus tard le 31 décembre de chaque année concernée par le suivi. 
Conformément  à  l’article  L.411-1  du  Code  de  l’environnement  et  du  décret  du  27  juin  2022,  les bénéficiaires procéderont  aux
versements des données brutes de biodiversité acquises sur la plateforme Dépobio (https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/).

Article 6     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le Code de l’environnement.

Article 7 : Mesures correctives et complémentaires
Si les suivis prévus à l’article 5 mettent en évidence une insuffisance pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des
espèces protégées visées à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des mesures correctives et des
mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM du Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 8 : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du Code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du Code de l’environnement.

Article 9     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du Code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 10 : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 11 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article   12   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental de l'Office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Les annexes du présent arrêté sont consultables à la DDTM56/SEBR/BMAF.

Vannes, le 25 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour le chef du service eau, biodiversité et risques,

L’adjointe au chef de service
Frédérique ROGER-BUYS
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant sur la démolition de 40 logements locatifs sociaux situés 

aux 36 A et B, rue Général Frébault à Lorient 
appartenant à l’office public de l’habitat Morbihan Habitat

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 443-15-1 et R 443-17,

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan,

VU la délibération du bureau de l’OPH Lorient Habitat du 07 septembre 2021,

VU la demande de l’OPH Lorient Habitat en date du 07 juin 2022, sollicitant la prise en compte de l’intention de
démolir relatif à la démolition de 82 logements, et l’autorisation de démolir cet ensemble au titre de l’article L443-
15-1 du code de la construction et de l’habitation, dont celui du 36 A et B, rue Général Frébault à Lorient,

VU l’accord de la commune de Lorient en date du 17 juin 2022,

VU l’autorisation de démolir prévue à l’article L443-15-1 du code de la construction et de l’habitation accordée à
l’OPH Lorient Habitat le 28 septembre 2022 pour les bâtiments situés aux 38 et 40 rue Général Frébault  à
Lorient,

VU les compléments apportés en date du 17 mai 2024 en vue de son instruction,

CONSIDÉRANT que le relogement des résidents des bâtiments situés aux 36 A et B, rue Général Frébault (40
logements) à Lorient est intégralement achevé, 

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer, 

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :   L’autorisation de démolir prévue à l’article L443-15-1 du code de la construction et de l’habitation
est  accordée à l’OPH Morbihan Habitat  pour  les bâtiments  situés aux 36 A et  B,  rue Général  Frébault  (40
logements) à Lorient .

ARTICLE 2     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 Vannes, le 20 juin 2024

               Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation,
       Le secrétaire général,
      Stéphane JARLÉGAND

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant sur la démolition de 90 logements locatifs sociaux situés à Lorient (Bois du Château)

appartenant à l’office public de l’habitat Morbihan Habitat

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 443-15-1 et R 443-17,

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan,

VU l’avis du comité d’engagement de l’ANRU du 3 avril 2019,

VU la  convention  pluriannuelle  en  date  du  8  avril  2020 des  projets de  renouvellement  urbain  de  Lorient
Agglomération (n°863), portant sur le quartier d’intérêt national QP056006 Bois-du-Château à Lorient (56) et les
quartiers d’intérêt régional QP056004 Kervénanec Nord à Lorient (56) et QP056003 Centre-ville Kerfrehour à
Lanester (56),

VU la demande de l’OPH Morbihan Habitat de prise en compte de l’intention de démolir en date du 6 février 2023
relatif à la démolition de 90 logements,

VU l’accord du permis de démolir de la ville de Lorient du 20 décembre 2022,

VU la revue de projet NPNRU du 21 mars 2023,

VU la demande de l’OPH Morbihan Habitat en date du 3 juin 2024 et des éléments en vue de son instruction,

CONSIDÉRANT que le relogement des résidents du bâtiment situé 6 rue Gabriel Fauré dans le quartier du Bois
du Château à Lorient est intégralement achevé,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :    L’autorisation de démolir prévue à l’article L443-15-1 du code de la construction et de l’habitation
est accordée à l’OPH Morbihan Habitat pour le bâtiment situé 6 rue Gabriel Fauré (90 logements) à Lorient.

ARTICLE 2     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 26 juin 2024

                                                                                    Le préfet,
Pour le Préfet, par délégation,

Le secrétaire général
Stéphane JARLÉGAND

Place du Général de Gaulle
56019 VANNES Cedex
Tél : 02 97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutation économiques et
développement de l’emploi

Arrêté préfectoral du 12 juin 2024 portant agrément
d’un organisme de services à la personne – 

LA PROMESSE D’UNE MAIN TENDUE – 56190 MUZILLAC

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu la demande d'agrément présentée le 13 décembre 2023, par Mme BERET Angélique en qualité de dirigeante, 

Arrête :

Article 1er
L'agrément  de l'organisme LA PROMESSE D’UNE MAIN TENDUE, dont l'établissement principal  est situé 7 Grande Rue - 56190
MUZILLAC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 15 juin 2024.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la
fin de cet agrément.

Article 2
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué dans le département du Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 
• Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 
• Conduite de véhicule des PA/PH (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir  des activités  autres  que celles pour  lesquelles  il  est  agréé ou d'exercer  ses activités  dans un
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, il
devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
L'ouverture d'un nouvel  établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet  d'une information
préalable auprès du service instructeur.

Article 4
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer
et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur du Morbihan ou
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal  administratif  peut  aussi  être saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  sur  le site  internet
http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à VANNES, le 12 juin 2024

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan
et par délégation

Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section Centrale Travail

Joël GRISONI
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 14 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
LE PRIOL Laëtitia – A l’herbe – 56370 SARZEAU

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 31/05/24 par Mme
LE PRIOL Laëtitia en qualité de dirigeante, pour l'organisme A l'herbe dont l'établissement principal est situé 23 Route Du Ménez -
56370 SARZEAU et enregistré sous le N° SAP908309925 pour les activités suivantes :
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 31 mai 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 14 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2024-06-14-00004 - Récépissé de déclaration du 14
juin 2024 d'un organisme de services à la personne - LE PRIOL Laëtitia - A l'herbe - 56370 SARZEAU 116



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 19 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
DUEE Killian – 56480 SILFIAC

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 18/06/24 par M.
DUEE Killian en qualité de dirigeant, pour l'organisme DUEE Killian dont l'établissement principal est situé 1 Bulaouen - 56480 SILFIAC
et enregistré sous le N° SAP987819216 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 18 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 19 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 19 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
MS AURAY – 56000 VANNES

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 13/06/24 par Mme
CROS Marie en qualité de dirigeante, pour l'organisme MS AURAY dont l'établissement principal est situé 38 Rue Alain Gerbault -
56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP929136356 pour l’activité suivante :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 19 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 19 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 20 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
JAFFRE Marina – 56270 PLOEMEUR

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 18/06/24 par Mme
JAFFRE Marina en qualité de dirigeante, pour l'organisme JAFFRE Marina dont l'établissement principal est situé 17 Rue de Larmor -
56270 PLOEMEUR et enregistré sous le N° SAP930068028 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 18 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 20 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 25 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
LEITE Elisabete – VIVA56 Aide à domicile – 56000 VANNES

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 19/06/24 par Mme
LEITE Elisabete en qualité de dirigeante, pour l'organisme VIVA56 aide a domicile dont l'établissement principal est situé 30 Bd de la
Résistance - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP924534308 pour les activités suivantes :
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 19 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 25 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 25 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
NUNES Sheila – SN CLEAN – 56530 QUEVEN

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 23/06/24 par Mme
NUNES Sheila en qualité de dirigeante, pour l'organisme SN CLEAN dont l'établissement principal est situé 1 Village KERMERIEN -
56530 QUEVEN et enregistré sous le N° SAP928978667 pour les activités suivantes :
• Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 23 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 25 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 6 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
DURAND Natacha – 56530 QUEVEN

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 02/06/24 par Mme
DURAND Natacha en qualité de dirigeante, pour l'organisme DURAND NATACHA dont l'établissement principal est situé 3 rue des
ajoncs d'or - 56530 QUEVEN et enregistré sous le N° SAP751803131 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 2 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2024-06-06-00007 - Récépissé de déclaration du 6
juin 2024 d'un organisme de services à la personne  DURAND Natacha - 56530 QUEVEN 122



 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 7 juin 2024 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
VIGNAUD Marie – 56350 RIEUX

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 04/06/24 par Mme
VIGNAUD Marie en qualité de dirigeante, pour l'organisme VIGNAUD Marie dont l'établissement principal est situé 2 rue Saint Melaine -
56350 RIEUX et enregistré sous le N° SAP929555605 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 4 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 7 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé modificatif n°1 du 12 juin 2024 de déclaration
d’un organisme de services à la personne –

LA PROMESSE D’UNE MAIN TENDUE – 56190 MUZILLAC

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 13/12/2023 par
Mme BERET Angélique en qualité de dirigeante, pour l'organisme LA PROMESSE D’UNE MAIN TENDUE dont l'établissement principal
est situé 7 Grande Rue - 56190 MUZILLAC et enregistré sous le N° SAP951769298 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire :
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Télé-assistance et visio-assistance 
• Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes 
• Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire 
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire 
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile 

Activités  relevant  de  la  déclaration,  soumises  à  agrément  de  l’État,  exercées  suivant  le  mode  indiqué  dans  le  département  du
Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire)
• Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire)  
• Conduite de véhicule des PA/PH (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention Mandataire) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 15 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 12 juin 2024
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Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé modificatif n°1 du 24 juin 2024 de déclaration
d’un organisme de services à la personne –

ATHOMME – 56000 VANNES

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le
14/06/24 par M. RIVOUAL Yves en qualité de dirigeant, pour l'organisme ATHOMME dont l'établissement principal est situé 2 Rue
Pierre et Marie CURIE - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP912279320 pour les activités suivantes :

• Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Télé-assistance et visio-assistance (mode d’intervention Prestataire)
• Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Interprète en langue des signes (mode d’intervention Prestataire)
• Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Coordination et délivrance des SAP (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 14 juin 2024, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
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Vannes, le 24 juin 2024

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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